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Locaux
équipés

recherchent
médecin !

La commune de Villers-Saint-Paul (oise)  
propose ses locaux médicaux équipés et fibrés  
pour accueillir un médecin généraliste. 

Exercez dans une petite ville  
à taille humaine au cadre de vie agréable,  
en profitant de ses nombreux services à la population,  
tout en étant à 20 minutes en transports de la région parisienne.
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La commune de Villers-Saint-Paul propose à un prix de location très modéré un 
cabinet médical pour un médecin généraliste qui rejoindra un ensemble de trois 
locaux, dont deux ont été immédiatement occupés par une kinésithérapeute et 
deux infirmières. 

 Situation du local médical
Cet équipement est situé au 25 rue Belle Visée à Villers 
Saint Paul, commune de 6400 habitants, dans l’un des 
quartiers les plus denses de la commune. Il permettra 
aux praticiens nouvellement installés de se constituer 
rapidement une patientèle. Il se trouve également à 
proximité de plusieurs parkings gratuits, près de la Mairie, 
de la Police Municipale, d’établissements scolaires, d’une 
crèche, d’une banque avec distributeur de billets, de 
magasin, d’équipement sportifs et culturels.
La commune dispose aussi de deux supermarchés, 

d’une supérette, de boulangeries, d’un collège, de plusieurs restaurants et de cinq autres écoles.
Un parking gratuit se situe à proximité du cabinet médical.

Rez-de-chaussée dans un ensemble de 3 locaux professionnels :

  local accueillant deux infirmières,
  local accueillant une kinésithérapeute, 
  local médical.

 Description du local médical
Le bâtiment est de construction traditionnelle en béton destinés à un usage de locaux professionnels 
en rez-de-chaussée.
Le futur médecin disposera :

  d’un cabinet Médical de 26m² pour au moins 2 personnes,
  d’un dégagement de 3m², 
  d’une toilette adaptée aux personnes à mobilité réduite de 5m²,
 d’un point d’eau,

   d’une salle d’attente de 10m² pour 6 personnes.


